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Orientation Le présent document décrit à la fois les exigences à court terme 
relatives à la mise en œuvre de l’Évaluation de l’exploitation agricole, 
ainsi que l’examen à long terme des modalités de sa réalisation.  

Il est axé sur les actions à mener dans le cadre de l’Évaluation de 
l’exploitation agricole et  de leur  bien-fondé. Il  décrit  également les 
modalités, le calendrier ainsi que les  acteurs  de cette Évaluation, dont 
les détails figurent dans le Guide pas à pas de mise en œuvre mis à 
disposition des partenaires de mise en œuvre de la BCI. Ces détails 
devront être, en grande partie,  adaptés à la situation locale. 
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Résumé 
 

L’évaluation de l’exploitation agricole constitue 
une composante  essentielle du Système Better 
Cotton, visant à améliorer la situation des 
producteurs, des travailleurs agricoles, des 
communautés agricoles et les conditions 
environnementales.  Elle implique la participation 
des producteurs à un cycle d’apprentissage et 
d'amélioration continu, et représente le 
mécanisme central permettant de déterminer si un 
producteur peut produire et vendre du Better 
Cotton. 

L’évaluation de l’exploitation agricole se base sur 
une auto-évaluation  participative, impliquant 
chaque producteur dans le recueil et le partage 
des données. Pour la BCI, l’auto-évaluation d’un 
producteur va bien au-delà du simple fait de 
remplir un formulaire visant à vérifier la 
conformité. La  méthode  participative du 
processus d’auto-évaluation permet aux 
producteurs de contrôler leurs résultats, 
d’apprendre les uns des autres et de travailler 
conjointement afin d’identifier des  possibilités 
d’amélioration des  techniques  de culture du 
coton. Elle permet également aux producteurs de 
partager les connaissances et les compétences 
acquises sur le terrain. Les résultats et les progrès 
font l’objet de discussions entre producteurs 
pendant et après la saison de culture, donnant lieu 
à l’échange des meilleures pratiques et d’idées 
d’améliorations.  

L’Évaluation de l’exploitation agricole exige qu’un 
large éventail de parties prenantes entreprenne 
toute une série de tâches.  Les producteurs sont  
répartis  en trois catégories (petites exploitations 
familiales, petits producteurs - employeurs et 
grandes exploitations - employeurs), afin de 
distinguer les différences en matière de  
techniques de production et de force de travail 
entre les petits producteurs et les grandes 
exploitations.  La principale responsabilité du 
producteur est de participer au processus d’auto-
évaluation, de recueillir des données, et de 
satisfaire les Critères de Production Minimum 
de la BCI ainsi que les Exigences de Progrès. 

Un Groupe d’apprentissage fournit un cadre 
pédagogique aux producteurs afin de se 
rencontrer, discuter et apprendre sur la culture du 
Better Cotton, et permet aux petits producteurs de 

recueillir et de rassembler des données de 
manière efficace. L’Unité de producteurs 
comprend l’ensemble des Groupes 
d’apprentissage et / ou de grandes exploitations.  
Le rôle de l’Unité de producteurs consiste à 
compiler et regrouper les formulaires d’auto-
évaluation dans un rapport de l’Unité de 
producteurs, et d’organiser des contrôles 
participatifs ainsi que des contrôles de crédibilité 
par une seconde partie.  L’Unité de producteurs 
émet des recommandations au Coordinateur 
régional de la BCI concernant l’autorisation d’un 
Groupe d’apprentissage / d’une grande 
exploitation - employeur à vendre ou non du 
Better Cotton. Le Partenaire de mise en œuvre 
crée l’environnement propice pour que les 
producteurs participent au Système Better Cotton,  
et cultivent et vendent du Better Cotton, et 
peuvent jouer le rôle d’Unité de producteurs, si 
nécessaire, dans les premiers temps de la mise 
en œuvre. Le Conseil national de parties 
prenantes, composé d’un ensemble de parties 
prenantes locales, fournit une plateforme 
nationale permettant de mesurer les progrès et 
d’étendre la participation à l’initiative.  Le 
Coordinateur régional de la BCI décide si les 
Groupes d’apprentissage et les grandes 
exploitations - employeurs respectent les 
exigences liées à la culture du Better Cotton, 
compile les résultats et  réalise également des 
contrôles de la crédibilité. Le Secrétariat de la 
BCI apporte un soutien supplémentaire par le 
biais de contrôles et de vérifications par des 
tierces parties. 

Pour faire partie de la BCI, les producteurs 
s’engagent à apporter des améliorations 
permanentes à leurs pratiques de production en 
adoptant un cadre de progrès, dont le point de 
départ consiste à développer une compréhension 
des enjeux, des raisons qui en expliquent 
l'importance, et des actions qui peuvent être 
menées pour y faire face.   Pour avoir la possibilité 
de vendre du Better Cotton, les producteurs 
doivent respecter les Critères de Production 
Minimum de la BCI et s’engager à apporter des 
améliorations continues à travers une série 
d’étapes définies comme des points de référence 
dans le cadre de progrès.    Après avoir satisfait 
aux Critères de Production Minimum, les 
producteurs doivent répondre à un nombre 
minimum de points de référence au cours des 
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trois saisons de culture successives, afin de se 
conformer aux Exigences de progrès. 

La BCI a défini des obligations détaillées à 
l’intention des petites exploitations familiales, des 
petits producteurs – employeurs et des grandes 
exploitations - employeurs.  Par exemple, pour 
qu’un Groupe d’apprentissage puisse cultiver et 
vendre du Better Cotton, au moins 80 % (et 
idéalement 100 %) des producteurs le composant 
doivent respecter les Critères de Production 
Minimum. Si les membres du Groupe 
d’apprentissage ne sont pas en mesure  de 
respecter les Critères de Production Minimum, ils 
feront l’objet d’un processus de soutien et 
d'amélioration personnalisé visant à les aider à se 
conformer aux exigences.  Après avoir satisfait 
aux Critères de production minimum, les 
producteurs doivent continuer à se conformer aux 
exigences, et répondre aux Exigences de progrès 
lors des trois années suivantes, afin de pouvoir 
continuer à produire et vendre du Better Cotton.  
Le processus d’auto-évaluation doit avoir lieu tous 
les ans, avant la récolte en ce qui concerne les 
Critères de Production Minimum et les Exigences 
de progrès,  le recueil des résultats a lieu après la 
récolte. 

A la suite  de  la restitution du formulaire d’auto-
évaluation par les Groupes d’apprentissage et les 
grandes exploitations - employeurs à l’Unité de 
producteurs, le Coordinateur régional de la BCI 
décidera si les exigences ont été respectées et 
informera les différentes parties prenantes de sa 
décision.  Une procédure d’appel peut être 
entamée.  Afin de garantir la crédibilité de 
l’Évaluation de l’exploitation agricole, le processus 
d’auto-évaluation implique un contrôle réciproque 
participatif, ainsi que des vérifications par une 
seconde partie réalisées sur l’exploitation par le 
Partenaire de mise en œuvre ou l’Unité de 
producteurs et le Coordinateur régional de la BCI. 
Les résultats de l’auto-évaluation sont également 
soumis à des vérifications de la part de l’Unité de 
producteurs et à des vérifications par des tierces 
parties conduites par des parties indépendantes, 
approuvées par la BCI. 

Pendant et après la saison, les producteurs 
doivent recueillir des données par rapport aux 
indicateurs de résultats de la BCI au niveau de 
l’exploitation agricole. Les données recueillies 
sont essentielles afin de mesurer les progrès 
accomplis au sein du Système Better Cotton, de 

mesurer le rythme des évolutions sur le terrain et 
d’informer du respect ou non des objectifs 
globaux. Ces données revêtent également une 
importance pour les producteurs travaillant avec le 
Système Better Cotton, dans le sens où elles les 
aident à comprendre quels sont les objectifs visés 
et à mesurer la rentabilité de leurs activités de 
production.   Enfin, la BCI recueillera, rassemblera 
et partagera les données relatives aux indicateurs 
de résultats au niveau de l’exploitation agricole, 
qui permettront de déterminer si la culture du 
Better Cotton génère des bénéfices intrinsèques 
pour les producteurs. Ces indicateurs de résultats 
devraient montrer que la rentabilité financière a 
augmenté, que les intrants ont été réduits, que la 
santé et les conditions de travail, ainsi que la 
qualité du coton-fibre ont été améliorées. 
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1. Introduction - La BCI et 
l’Évaluation de l’exploitation 
agricole 
Pour la BCI, la production de Better Cotton doit 
présenter des avantages pour les communautés 
et les travailleurs agricoles, ainsi que pour 
l’environnement. L’évaluation des exploitations 
agricoles est donc un élément essentiel du 
système Better Cotton pour réaliser ces 
améliorations, en créant un processus d’appui et 
d’incitation pour comprendre, planifier, agir, 
apprendre et améliorer. La BCI part du postulat 
selon lequel les producteurs connaissent bien leur 
métier et peuvent s’éduquer et s’encourager les 
uns les autres en matière de planification et de 
mise en œuvre. Cela leur permet de collecter des 
données précises pour mesurer les progrès 
accomplis. 

L’évaluation de l’exploitation agricole se base sur 
une auto-évaluation participative. L’auto-
évaluation, et plus précisément l’auto-évaluation 
en groupe, permet aux producteurs d'apprendre et 
de partager leurs expériences. De plus, l’auto-
évaluation, lorsqu’elle est combinée avec un 
contrôle réciproque, des contrôles de crédibilité 
par une seconde partie, et une vérification par une 
tierce partie garantit une évaluation crédible et 
rentable.  

 
L’évaluation de l’exploitation agricole 
suppose : 
• L’évaluation des besoins des producteurs 
• L’apprentissage, permis par le contrôle des 

progrès réalisés et des résultats, ainsi que 
l'échange des expériences 

• La détermination du respect ou du non- 
respect des Critères de Production Minimum 
de la BCI par un producteur et, de là, son 
droit à produire et vendre du Better Cotton 

• La détermination de l’accomplissement ou 
non de progrès par un producteur par rapport 
aux Exigences de progrès de la BCI et, de là, 
son droit à continuer à produire et vendre du 
Better Cotton 

• La garantie de la crédibilité des résultats de 
l’évaluation 

• La production des données nécessaires pour 
améliorer les pratiques de production 

Renforcement des capacités pour 
l’Évaluation de l’exploitation agricole 

L’Évaluation de l’exploitation agricole exige la 
réalisation de plusieurs tâches par différentes 
parties prenantes, dont la présentation d'auto-
évaluations participatives par des petits 
producteurs, la saisie de formulaires d’auto-
évaluation, la réalisation de contrôles réciproques, 
etc. Il est convenu que les capacités nécessaires 
pour mener à bien ces tâches peuvent faire défaut 
lorsqu'un producteur commence à travailler avec 
le Système Better Cotton. Les connaissances et 
les compétences des personnes impliquées, ainsi 
que les structures exigées pour faire fonctionner 
les mécanismes d’évaluation devront être 
développées par le biais d'actions de formation et 
d'éducation. La BCI coopèrera étroitement avec 
les Partenaires de mise en œuvre pour apporter le 
soutien requis. 

Lors des premières années de la mise en œuvre, 
le Partenaire de mise en œuvre jouera un rôle clé, 
en assumant un certain nombre de rôles qui 
devront ultérieurement être repris par des 
organisations locales, comprenant des 
représentants des producteurs (désignés sous le 
nom d’Unité de producteurs dans ce document).  

Afin de venir en aide aux Partenaires de mise en 
œuvre et aux Unités de producteurs, la BCI a 
élaboré un Guide pas à pas de mise en œuvre, 
qui comprend les éléments suivants, pour 
l’évaluation de l’exploitation agricole : 

- Points de référence du Cadre de progrès  
- Guide pas à pas pour les petits producteurs 

(petites exploitations familiales et petits 
producteurs - employeurs) 

- Guide pas à pas pour les grandes exploitations 
- employeurs 

- Cahier pratique du producteur 
- Formulaires d’auto-évaluation pour chaque 

catégorie de producteur (petites exploitations 
familiales, petits producteurs - employeurs, 
grandes exploitations - employeurs) 

- Modèles de reporting (indicateurs de résultats, 
Unité de producteurs, etc.) 
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2. Rôles des parties prenantes 
dans l’Évaluation de 
l’exploitation agricole  
 

2.1  
Présentation générale 

Pour que l’évaluation d’une exploitation agricole 
soit couronnée de succès, un certain nombre de 
tâches doit être mené par différentes parties 
prenantes. La présente section indique les 
principales parties prenantes, ainsi que le rôle 
qu’elles jouent dans l’évaluation de l’exploitation 
agricole. Il est convenu que la structure des 
systèmes de production cotonnière, ainsi que les 
rôles des organisations impliquées dans cette 
production varient de manière significative en 
fonction des régions. Les paragraphes suivants, 
qui présentent les parties prenantes et leurs rôles, 
visent à fournir une orientation générale 
concernant le type d'organisation susceptible 
d'être le plus adapté pour jouer un rôle précis 
dans l'évaluation de l'exploitation agricole. 

 

2.2  
Principales parties prenantes de 
l’Évaluation de l’exploitation agricole 

Les parties prenantes ou fonctions suivantes 
jouent un rôle important dans l'évaluation de 
l'exploitation agricole : 

Le nom et l'organisation des parties prenantes 
jouant les différents rôles dans l’évaluation de 
l’exploitation agricole sont susceptibles de différer, 
dans la pratique. Notamment lors des premières 
années, le Partenaire de mise en œuvre pourra 
jouer les rôles spécifiques du Groupe 
d’apprentissage et de l’Unité de producteurs. La 
Figure 1 illustre les relations existant entre les 
différentes parties prenantes. 

Figure 1 Principales parties prenantes de l’Évaluation de l’exploitation agricole 
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Définition et rôle Responsabilités dans l’évaluation de 
l’exploitation agricole 

Producteur 

Un producteur BCI est un producteur qui cultive, et qui peut donc vendre du Better 
Cotton. 

En raison des différences en termes de  techniques de production et de force de travail 
entre les petits producteurs et les grandes exploitations et en termes de capacités 
entre les petits producteurs et les grandes exploitations pour améliorer la pratique de 
production cotonnière, les producteurs sont répartis selon les catégories suivantes :  

·  Petites exploitations familiales 

·  Petits producteurs - employeurs 

·  Grandes exploitations - employeurs 

De la même manière, les exigences relatives à la vente de Better Cotton et au 
processus d’auto-évaluation diffèrent en fonction de la catégorie de producteur. Les 
directives permettant de catégoriser les producteurs figurent dans le Guide pas à pas 
de mise en œuvre de la BCI. La catégorisation est réalisée par le Partenaire de mise 
en œuvre / Unité de producteurs.  
Le terme « petit producteur » est utilisé tout au long du présent document afin de 
décrire à la fois les petites exploitations familiales et les petits producteurs - 
employeurs. 
Les grandes exploitations - employeurs participent au processus d’auto-évaluation sur 
une base individuelle, en complétant un formulaire chacune. Les petits producteurs 
participent en tant que groupe (Groupe d’apprentissage), et un seul formulaire est 
complété pour l'ensemble du groupe. La collecte et l’archivage des données sont 
essentiels pour contrôler les progrès et les résultats, pour échanger des expériences, 
apprendre, et compléter le formulaire d'auto-évaluation (à titre individuel ou pour le 
groupe). 
La décision consistant à savoir si un producteur cultive et peut donc vendre du Better 
Cotton se base sur le formulaire d’auto-évaluation complété et sur les contrôles de 
crédibilité menés pendant la saison ; elle est prise par le Coordinateur régional de la 
BCI. 

·  Réaliser des activités pour 
répondre aux Exigences de 
progrès et aux Critères de 
production minimum de la BCI 

·  Collecter et archiver les données 
·  Prendre part au processus d’auto-

évaluation  
·  Fournir des données au Groupe 

d’apprentissage, y compris celles 
concernant les Critères de 
production minimum, les 
exigences de progrès et les 
indicateurs de résultats 

·  Participer aux contrôles 
réciproques et participatifs 

Groupe d’apprentissage 

Afin de proposer aux producteurs un espace d’apprentissage au sein duquel ces 
derniers peuvent se rencontrer, discuter et apprendre sur la culture du Better Cotton, et 
afin de fournir aux petits producteurs un moyen de recueillir et de rassembler des 
données de manière efficace, l’évaluation de l’exploitation agricole se fera au sein de 
groupes de producteurs, les « Groupes d’apprentissage ». La taille des Groupes 
d’apprentissage devra être définie en fonction des circonstances locales (ex : taille de 
l’exploitation, organisation du transport du coton-graine). Les petits producteurs 
devront participer à l’un de ces groupes pour pouvoir cultiver du Better Cotton. 
Le Groupe d’apprentissage est particulièrement important pour les petits producteurs, 
dans la mesure où il leur permet de prendre part au processus d’auto-évaluation. 
L’auto-évaluation permet de déterminer si un producteur répond aux exigences de 
progrès et aux Critères de production minimum de la BCI. Le Groupe d’apprentissage 
est le premier niveau auquel les données des petits producteurs individuels sont 
rassemblées dans un formulaire d’auto-évaluation unique. Afin de simplifier l’auto-
évaluation, les Groupes d’apprentissage pourront décider d’inclure une seule catégorie 
de producteurs (par exemple, les petits producteurs - employeurs), étant donné que les 
Critères de production de la BCI diffèrent en fonction de la catégorie de producteur. 

·  Garantir que les données sont 
conservées par les producteurs et 
vérifier leur qualité 

·  Compiler les données des petits 
producteurs dans un formulaire 
d’auto-évaluation de la BCI  

·  Compiler les données des petits 
producteurs dans le rapport des 
indicateurs de résultats de la BCI. 

·  Faciliter l’apprentissage et le 
processus d’auto-évaluation 
parmi les producteurs afin 
d'encourager les améliorations 

·  Présenter les résultats de l’auto-
évaluation à l’Unité de 
producteurs (ou au Partenaire de 
mise en œuvre) 

·  Participer aux contrôles 
réciproques participatifs 
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Définition et rôle  Responsabilités dans l’évaluation 
de l’exploitation agricole 

Unités de producteurs (Partenaire de mise en oeuvre, si nécessaire) 

Plusieurs Groupes d’apprentissage et / ou grandes 
exploitations – employeurs (en fonction de leur taille) 
forment une Unité de producteurs. Au niveau de l’Unité 
de producteurs, les formulaires d’évaluation de 
l’exploitation agricole sont compilés et regroupés dans 
un rapport de l’Unité de producteurs par une personne 
spécialisée (le « Responsable de la documentation »).  

L’Unité de producteurs joue un rôle important dans 
l’Évaluation de l’exploitation agricole dans la mesure où 
elle recommande au Coordinateur régional de la BCI si 
un Groupe d'apprentissage ou une grande exploitation – 
employeur peut vendre ou non du Better Cotton. 

La taille d’une Unité de producteurs dépendra des 
circonstances locales (ex : taille de l’exploitation, volume 
de Better Cotton nécessaire pour l’égreneur pour faire 
fonctionner l’usine). Lors des premières années, le 
Partenaire de mise en œuvre pourra être amené à  jouer  
un certain nombre de rôles, qui seront ultérieurement 
pris en charge par l’Unité de producteurs. 

En ce qui concerne les grandes exploitations, l’Unité de 
producteurs pourra être l’organisation nationale de 
représentation des producteurs. 

·  Présenter un Rapport des indicateurs de résultats composé des 
données de référence portant sur la période d'adoption du 
Système Better Cotton par les producteurs  

·  Classer les différents producteurs selon les catégories petites 
exploitations familiales, petits producteurs – employeurs, et 
grandes exploitations - employeurs, et les regrouper en Groupes 
d’apprentissage (le cas échéant, si nécessaire) 

·  Distribuer et recueillir les formulaires d’auto-évaluation (à / des 
Groupes d’apprentissage et des grandes exploitations) 

·  Permettre, stimuler et faciliter les contrôles réciproques et 
participatifs entre les Groupes d’apprentissage, et entre les 
grandes exploitations - employeurs  

·  Conduire les contrôles de crédibilité par une seconde partie 
·  Vérifier la qualité des formulaires d’auto-évaluation complétés 
·  Établir un système de gestion des données 
·  Compiler les données et envoyer un rapport de l’Unité de 

producteurs au Coordinateur régional de la BCI, comprenant des 
recommandations concernant la conformité des Groupes 
d’apprentissage. 

·  Fournir un feedback aux producteurs concernant les décisions 
prises par la BCI sur l’autorisation d’un producteur à vendre du 
Better Cotton, par exemple 

·  Prendre part aux vérifications par des tierces parties. 

Partenaire de mise en œuvre 

Les Partenaires de mise en œuvre créent l’environnement propice pour que les 
producteurs participent au Système Better Cotton et cultivent et vendent du Better 
Cotton. Ceci signifie qu’à court terme, le Partenaire de mise en œuvre apportera un 
soutien supplémentaire à l’Unité de producteurs et au Groupe d’apprentissage. Après 
quelques années, d’autres entités organisationnelles, telles que des organisations de 
producteurs établies devront prendre le relai. 
Par exemple, afin de prendre part au Système Better Cotton, les petits producteurs 
doivent être constitués en Groupes d’apprentissage garantissant un certain niveau 
d’alphabétisation. Un Partenaire de mise en œuvre pourra être amené à intervenir pour 
réunir les producteurs et jouer le rôle de « facilitateur / rédacteur » au sein du Groupe 
d’apprentissage. Après quelques années, une personne du Groupe d’apprentissage 
devra prendre le relai. 

·   Jouer  initialement les différents 
rôles au sein du Groupe 
d’apprentissage et de l’Unité de 
producteurs (en fonction des 
capacités locales) et former des 
producteurs sélectionnés pour   
jouer  ces rôles (formation, par 
exemple, à la prise de décisions à 
court terme concernant la 
production de Better Cotton par 
les Groupes d’apprentissage, etc.) 

Conseil national de parties prenantes 

Afin de s’engager auprès des différents acteurs au niveau national, la BCI établira, 
dans chaque pays / région souhaitant cultiver du Better Cotton, un Conseil national de 
parties prenantes impliquant une large gamme d’acteurs, comprenant des producteurs, 
des chercheurs, des membres de la société civile, des acteurs de la filière et les 
gouvernements locaux / nationaux.  
Le Conseil national de parties prenantes joue un rôle important dans le contrôle, le 
conseil et la diffusion des apprentissages et des meilleures pratiques lors de l’adoption 
du Better Cotton. Le Conseil national de parties prenantes se réunit au moins une fois 
par an. 

·  Discuter des développements de 
la BCI dans le pays, sur la base 
du Rapport régional de la BCI 

·  Soulever et aborder les 
préoccupations relatives au 
fonctionnement du Système 
Better Cotton 

·  Contrôler l’efficacité des 
mécanismes d’évaluation de 
l’exploitation agricole de la BCI 
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Définition et rôle  Responsabilités dans l’évaluation de l’exploitation agricole 

Coordinateur régional de la BCI 

La BCI dispose de Coordinateurs basés dans les régions, qui 
prennent les décisions en matière de conformité, et donc sur 
la capacité des Groupes d’apprentissage ou des grandes 
exploitations individuelles à vendre du Better Cotton. 

Les Coordinateurs régionaux de la BCI constituent le point de 
contact de la BCI dans le pays ou la région en question, et 
sont chargés de superviser la mise en œuvre du Système 
Better Cotton de l’exploitation jusqu’à l’usine d’égrenage et la 
création d’une balle. 

·  Vérifier les Rapports de l’Unité de producteurs 
·  Décider si les Groupes d’apprentissage ou les grandes 

exploitations – employeurs peuvent cultiver ou non du 
Better Cotton lors de la saison en question 

·  Communiquer la décision concernant l’autorisation à 
produire du Better Cotton au Secrétariat de la BCI, 
l'égreneur / le négociant concerné et l’Unité de 
producteurs 

·  Soutenir et conseiller les Partenaires de mise en œuvre 
·  Recueillir et rassembler les résultats de chaque Unité de 

producteurs dans un rapport régional annuel de la BCI 
·  Conduire les contrôles de crédibilité réalisés par une 

seconde partie 
·  Permettre, stimuler et faciliter les contrôles réciproques 

entre les Unités de producteurs 
·  Coordonner et présider les réunions du Conseil national 

de parties prenantes 

Secrétariat de la BCI 

Le Secrétariat de la BCI se compose du personnel de 
coordination et de direction. Son rôle consiste à faire respecter 
le sens et la crédibilité mêmes du Better Cotton, à coordonner 
les services, les activités et les financements, à faciliter le 
partage des meilleures pratiques et à assurer la gestion de 
l’Association. Le Secrétariat est chargé de la vérification par 
une tierce partie. Il conduit une analyse des risques couvrant 
l’ensemble des régions productrices de Better Cotton. Les 
résultats de cette analyse sont utilisés pour décider où se 
déroule 50% de la vérification. Les 50 % restants se déroulent 
dans un endroit sélectionné de manière aléatoire.  

·  Mener une analyse des risques 
·  Prendre des décisions concernant la vérification par une 

tierce partie : où, quand et comment ? 
·  Identifier, former et approuver les vérificateurs  tiers 
·  Prendre des décisions concernant les appels déposés 

par un Groupe d’apprentissage ou une grande 
exploitation 

Conseil de la BCI 

Le rôle du Conseil est de garantir que l’Association dispose 
d’une ligne stratégique claire et d’une politique adaptée pour 
accomplir sa mission avec succès.  Il guide le développement 
de la stratégie et de la politique conformément aux objectifs à 
long terme de l’association et toutes les procédures et activités 
conformément aux Statuts de l’Association. 

·  Prendre des décisions concernant des doléances d’un 
Partenaire de mise en œuvre ou d’une Unité de 
producteurs, ou soumettre ladite doléance au Comité de 
gestion des doléances de la BCI. 

Téléchargez la Procédure de Gestion des Doléances : 
http://bettercotton.org/index/179/fran%C3%A7ais.html 

 



Évaluation de l’exploitation agricole - BCI / Section 2/C / Page 10 sur 24 

 

 

 

3. Producteurs BCI : Principes 
de production, Critères de 
production minimum et 
Progrès 
3.1 
Mettre l’accent sur l’amélioration continue 

La BCI vise à garantir l’amélioration continue des 
pratiques de production et l’apprentissage à partir 
des résultats de ces pratiques améliorées. Afin de 
mesurer cette caractéristique essentielle, la BCI 
travaille à partir d’un « Cadre de progrès ». Le 
Cadre de progrès de la BCI se base sur la 
participation des producteurs à un cycle 
d’amélioration continu, dont le point de départ de 
toute activité consiste en une compréhension des 
enjeux, des raisons qui en expliquent l’importance, 
et des actions qui peuvent être menées pour y 
faire face.  

Les différentes étapes, de la compréhension à 
celle de l’action, en passant par la planification, 
sont évaluées par des points de référence définis 
via un processus d’auto-évaluation visant à définir 
si les producteurs répondent aux Critères de 
production minimum de la BCI et, ultérieurement, 
aux exigences de progrès. L’apprentissage et 
l’amélioration sont par conséquent soutenus par le 
biais du processus d’auto-évaluation. 

Figure 3 Cadre de progrès de la BCI 

 

 

3.2 
Principes de production, critères de 
production et points de référence à la base 
de l’Évaluation de l’exploitation agricole 

Principes de production 

La BCI définit 6 Principes de Production qui 
déterminent l’ensemble des domaines sous le 
contrôle des agriculteurs, que ces derniers doivent  
respecter  en vue de produire du Better Cotton. 

 

 Principes de production 

1. Le Better Cotton est produit par des 
agriculteurs qui minimisent l’impact nocif des 
pratiques de protection des cultures 

2.  Le Better Cotton est produit par des 
agriculteurs qui utilisent l’eau de manière 
efficace et qui prennent soin de la disponibilité 
de l’eau 

3.  Le Better Cotton est produit par des 
agriculteurs qui prennent soin de la santé des 
sols 

4. Le Better Cotton est produit par des 
agriculteurs qui conservent les habitats 
naturels 

5.  Le Better Cotton est produit par des 
agriculteurs qui prennent soin de la qualité du 
coton-fibre et cherchent à le préserver 

6. Le Better Cotton est produit par des 
producteurs qui promeuvent le travail décent 

 

Critères de production 

Les 6 Principes de production sont détaillés par 44 
critères de production. Les Critères de production 
détaillent de manière précise les thèmes 
spécifiques qui doivent être abordés pour chaque 
Principe de production. Ensemble, les Principes 
de production et les Critères qui leur sont associés 
déterminent le niveau de similitude des questions 
auxquelles le Better Cotton entend répondre au 
niveau mondial. 

24 Critères de production s’appliquent à 
l’ensemble des catégories de producteurs, 10 
critères supplémentaires s’appliquent aux petits 
producteurs - employeurs (34 au total) et 20 
critères supplémentaires s’appliquent aux grandes 
exploitations – employeurs (44 au total).  

Le détail de l’ensemble des Critères de production 
figure à l’Annexe du Dossier de présentation du 
Système Better Cotton / Principes et critères de 
production, expliqués 
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Points de référence 

Les progrès réalisés par rapport aux Critères de 
production (et, de là, par rapport aux Principes de 
production) sont mesurés en se basant sur des 
points de référence définis ayant été développés 
pour les différentes étapes (Comprendre, Planifier, 
Agir) de chaque Critère de production. Par 
exemple :  

Tableau 2 Exemple de points de référence 

  

Critères de 
production 

Comprendre Planifier Agir 

1.4 Les pesticides ne 
sont préparés et 
appliqués que par des 
personnes :  
(i) en bonne santé, (ii) 
compétentes et formées 
à leur utilisation, (iii) 
âgées de 18 ans et plus 
(iv) qui ne sont pas 
enceintes et n’allaitent 
pas 

 

Les connaissances (sur les meilleures 
pratiques de gestion concernant 
l’utilisation de pesticides, couvrant les 4 
composantes du Critères) sont mises à 
disposition et présentées selon un 
format adapté aux producteurs et aux 
personnes chargées d’appliquer les 
pesticides.  

Les producteurs sont en mesure de 
démontrer leur compréhension de ces 
questions et peuvent auto-évaluer leur 
situation 

Les cas où les pesticides peuvent ne 
pas être appliqués conformément au 
Critère sont identifiés 

Des procédures et des règles 
de conduite écrites existent, 
détaillant les modalités selon 
lesquelles le producteur 
garantit qu’aucune personne 
souffrant de problèmes de 
santé, non formée, âgée de 
moins de 18 ans ou enceinte 
ou allaitant ne prépare ni 
n’applique des pesticides et 
indiquant clairement quelles 
sont les personnes autorisées 
à préparer et à pulvériser ces 
substances.  

Les producteurs disposent 
d’un système documentant 
l’âge des travailleurs et les 
tâches qui leur incombent 

Les procédures et règles de 
conduite sont suivies, de 
telle sorte que la préparation 
et l’application de pesticides 
se déroulent conformément 
au Critère 1.4 

5.2 Le coton-graine est 
récolté, géré et stocké 
pour minimiser les 
déchets, les risques de 
contamination et les 
dégâts. 

Les connaissances (sur les pratiques 
de gestion du stockage du coton-graine 
et de récolte les plus adaptées, 
comprenant les dates de début des 
récoltes et les protocoles permettant de 
garantir que le coton-graine n’est pas 
contaminé pendant la récolte, le 
stockage et le transport : utilisation de 
sacs de récolte respectueux de 
l’environnement, propreté des lieux de 
stockage, séparation selon la qualité), 
sont mises à disposition et présentées 
selon un format adapté aux producteurs 
et aux cueilleurs. 
Les producteurs peuvent auto-évaluer 
leur situation et certains aspects 
spécifiques de leur exploitation 
supposant un risque de contamination 
du coton-graine sont identifiés. 

Des procédures écrites 
existent pour la récolte, le 
stockage et le transport du 
coton-graine, afin d’éviter 
toute contamination 

Un plan écrit (comportant un 
calendrier) existe, détaillant 
les modalités selon lesquelles 
les infrastructures 
nécessaires pour garantir le 
stockage et le transport du 
coton afin d’éviter toute 
contamination seront mises 
en place 

 

 

Les procédures sont 
suivies, de telle sorte que 
le coton est : 

-  récolté sur la base de 
pratiques de gestion 
adaptées, notamment en ce 
qui concerne l’utilisation de 
sacs de récolte non 
contaminants 

-  stocké sur la base de 
pratiques de gestion 
adaptées, notamment en ce 
qui concerne l’utilisation de 
lieux de stockage propres, 
et de séparation selon la 
qualité,  

- transporté de manière à 
éviter toute contamination 

Un plan d’installation des 
infrastructures nécessaires 
pour stocker et transporter 
le coton de sorte à éviter 
toute contamination est mis 
en œuvre  
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3.3 Le respect des Critères de production 
minimum : première étape vers l’adoption 
du Better Cotton 

 

Un producteur BCI est un producteur qui : 

1. participe au processus annuel d’auto-
évaluation, 

2. dispose d’un système de collecte et 
d’archivage des données ou fait partie d’un 
groupe en possédant un, 

3. remplit les Critères de Production minimum et 
produit donc du Better Cotton ; 

4. s’engage et réalise des progrès conformément 
aux exigences de progrès de la BCI et 
continue par conséquent à produire du Better 
Cotton. 

La première étape vers le Better Cotton consiste à 
répondre aux Critères de production minimum. Il 
existe des exigences initiales que les producteurs 
doivent respecter pour cultiver et vendre du Better 
Cotton, qui constituent le point de départ du cycle 

d’amélioration continue. Les Critères de 
production minimum représentent un sous-
ensemble des Critères de production sélectionné 
suite à un processus de consultation impliquant 
les Groupes de travail régionaux, des experts et 
les initiatives existantes. 

Même si toutes les questions traitées par les 
Critères de production sont importantes et doivent 
être abordées au fil du temps pour pouvoir 
continuer à cultiver et vendre du Better Cotton, les 
Critères de production minimum ont été 
sélectionnés en vue d’appuyer les changements 
dans les petites exloitations, d’inciter celles-ci à 
poursuivre les progrès et d’entraîner des résultats 
positifs durables à long terme.  

  

Critères de 
production 

Comprendre Planifier Agir 

6.4 Pour les 
travaux 
dangereux, 
l’âge 
minimum est 
fixé à 18 ans. 

Les connaissances (sur les travaux 
jugés dangereux par la législation 
nationale, avec une référence à la 
convention 182 de l’OIT) sont mises à 
disposition et présentées selon un 
format adapté aux producteurs et aux 
travailleurs. Ceci inclut des 
informations concernant l’interdiction, 
pour toute personne âgée de moins de 
18 ans, de préparer ou de pulvériser 
des pesticides (consulter les critères 
sur la protection des cultures 1.4).  

Les producteurs et les travailleurs 
partagent la même vision des critères 
et peuvent auto-évaluer leur situation.  

Conformément à la législation 
nationale, les activités du cycle de 
culture du coton jugées dangereuses 
sont identifiées. 

Les circonstances et les lieux où des 
personnes âgées de moins de 18 ans 
réalisent ce type d’activités sont 
identifiés, et une évaluation des 
risques associés est pratiquée sur les 
travailleurs de moins de 18 ans. 

Des règles de conduite écrites 
existent, qui détaillent les 
modalités d’interdiction de ces 
travaux dangereux aux 
personnes âgées de moins de 
18 ans, et qui indiquent 
clairement quelles sont les 
personnes autorisées à préparer 
et pulvériser des pesticides. Les 
producteurs disposent d’une 
procédure documentant l’âge 
des travailleurs et les tâches qui 
leur incombent 

Les règles de conduite en 
vigueur sont suivies de telle 
sorte que tous les travaux 
susceptibles de nuire à la 
santé, à la sécurité ou au 
bien-être des enfants ne sont 
pas réalisés par des 
personnes âgées de moins de 
18 ans (conformément à la 
législation nationale qui les 
définit). 
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Les Critères de Production minimum ont 
notamment été sélectionnés pour : 

• Apporter aux producteurs de coton et aux 
communautés agricoles des bénéfices 
immédiats en termes économiques et 
sanitaires par l’utilisation réduite de pesticides, 
une diminution de la prise de risques lors de la 
préparation et de l’application des pesticides, 
un meilleur prix au producteur pour un coton-
graine de meilleure qualité (moins contaminé 
et / ou endommagé) et une augmentation de 
leur pouvoir de négociation collective grâce à 
une meilleure organisation, 

• Reconnaître les droits fondamentaux des 
travailleurs agricoles du coton et des acteurs 
du secteur cotonnier tout en cherchant à limiter 
les pressions économiques négatives qui 
perpétuent et figent les violations de ces droits, 
en encourageant par exemple la formation 
d’organisations et en facilitant l’accès au crédit 
visant à satisfaire aux besoins déterminés des 
acteurs des petites productions,  

• Réduire immédiatement le stress sur 
l’environnement dû à des niveaux élevés de 
pesticides toxiques et à une réduction de la 
disponibilité de l’eau.  

Pour respecter les Critères de production 
minimum, un producteur doit répondre aux points 
de référence « AGIR ». 

Étant donné que certains Critères de production 
relatifs au principe du Travail décent ne 
concernent que certaines catégories de 
producteurs, les Critères de production minimum 
diffèrent en fonction de la catégorie.  

Les Critères de production minimum sont 
présentés en annexe du présent document. 

3.4  
Après les Critères de production minimum 
: la prochaine étape à franchir 

Bien que la BCI soit d’abord un système basé sur 
l’apprentissage et non sur la conformité, elle 
reconnaît la nécessité de pouvoir mesurer des 
progrès au bout d’un certain temps.  

Les progrès réalisés par les producteurs BCI par 
rapport aux Principes de production en plus du 
respect des Critères de production minimum sont 
également importants.  

Afin de pouvoir continuer à vendre du Better 
Cotton après avoir répondu aux Critères de 
production minimum, un producteur doit accomplir 
des progrès.  

Exigences de progrès 

La réalisation d’un progrès signifie passer à 
l'étape suivante, au sein d'un même Critère de 
production (ex : passer de l'étape Comprendre à 
Planifier, ou de Planifier à Agir). Les exigences de 
progrès de la BCI consistent à ce que les 
producteurs, après avoir répondu aux Critères de 
production minimum, s’alignent sur un minimum 
de points de référence lors des 3 saisons de 
culture suivantes, tout en continuant à respecter 
les Critères de production minimum.  

Ce nombre minimum et le type de points de 
référence dépendent de la catégorie de 
producteur (petites exploitations familiales, petits 
producteurs - employeurs, grandes exploitations – 
employeurs). En effet :  

• Les petites exploitations agricoles doivent 
répondre à 6 points de référence, au choix.   

• Les petits producteurs – employeurs, doivent 
répondre à 6 points de référence (dont 3 
relevant du domaine Agronomique et 3 du 
Travail décent) 

• Les grandes exploitations - employeurs 
doivent répondre à 12 points de référence 
(dont 6 relevant du domaine Agronomique et 6 
du Travail décent) 

La conformité à ces points de référence 
supplémentaires devra intervenir au cours des 3 
saisons de culture suivant le respect par le 
producteur de l’ensemble des Critères de 
production minimum ; lors de ces 3 saisons de 
culture, le producteur doit continuer à se 
conformer à l’ensemble des Critères de production 
minimum.  

Dans le cas de petits producteurs (à la fois pour 
les petites exploitations familiales et pour les petits 
producteurs - employeurs), le Groupe 
d’apprentissage décide collectivement des points 
de référence applicables. Tous les producteurs 
d'un Groupe d’apprentissage devront planifier des 
actions de manière conjointe, en franchissant les 
mêmes étapes en même temps. Dans le cas de 
grandes exploitations - employeurs, le producteur 
individuel décide et planifie les activités de 
progrès.   
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3.5  
Autres obligations pour être déclaré 
producteur BCI 

Petites exploitations familiales et petits 
producteurs – employeurs : Respect des 
Critères de production minimum et des 
Exigences de progrès 

Le respect des Critères de production minimum et 
des Exigences de progrès est mesuré au niveau 
du Groupe d’apprentissage dans le cadre du 
processus d’auto-évaluation. Les Critères de 
production minimum dépendent des catégories de 
producteurs (voir Annexe), tout comme les 
Exigences de progrès.  

La décision d’autoriser un Groupe d’apprentissage 
(dans le cas de petits producteurs) à cultiver et à 
vendre son coton-graine comme du Better Cotton 
est prise par le Coordinateur régional de la BCI, à 
la réception du rapport de l’Unité de producteurs. 
(Veuillez consulter la Section 3.6 pour obtenir de 
plus amples renseignements en la matière) 

Critères de Production Minimum 

Pour qu’un Groupe d’apprentissage puisse 
produire et vendre du Better Cotton, 80 % ou plus 
des producteurs qui le composent doivent 
respecter l’ensemble des Critères de production 
minimum. Dans l’idéal, 100 % des producteurs 
devront satisfaire aux Critères de production 
minimum ; cependant, la BCI est consciente que 
des circonstances atténuantes peuvent expliquer 
le non-respect de l’ensemble des Critères de 
production minimum par certains producteurs du 
Groupe d’apprentissage, raison pour laquelle un 
seuil de 80 % a été fixé. Ce pourcentage de 
conformité devra être indiqué dans le formulaire 
d'auto-évaluation. Si moins de 80 % des 
producteurs membres d’un Groupe 
d’apprentissage respectent les Critères de 
production minimum, le coton produit par le 
Groupe d’apprentissage ne peut pas être qualifié 
de Better Cotton, et le Groupe ne peut donc pas 
vendre son coton comme étant du Better Cotton.  

Lorsqu’il est décidé, suite à un contrôle de la 
crédibilité par une seconde partie ou à une 
vérification par une tierce partie que les résultats 
de l’auto-évaluation du Groupe d’apprentissage ne 
sont pas corrects, et si le Groupe ne respecte pas 
les Critères de production minimum, alors le coton 
cultivé par le Groupe en question n’est pas du 

Better Cotton, et le Groupe ne peut pas vendre 
son coton comme étant du Better Cotton. De plus, 
la procédure suivante s’applique :  

-  Une période de 2 ans (2 nouvelles saisons de 
culture) est accordée aux Groupes 
d’apprentissage en question, pendant laquelle 
ils peuvent obtenir un soutien et faire l'objet de 
mesures adaptées à leur situation, si 
nécessaire, afin de les aider à répondre aux 
Critères de production minimum.  

-  Si, au terme de cette période de 2 ans, le 
Groupe d’apprentissage ne respecte toujours 
pas un niveau de conformité aux Critères de 
production minimum de 80 %, alors les 
producteurs satisfaisant aux Critères de 
production minimum pourront rejoindre un 
Groupe d’apprentissage performant au sein de 
la même Unité de producteurs ; les 
producteurs non conformes aux Critères de 
production minimum devront se retirer du 
programme de soutien et envisager d’autres 
options. 

Exigences de progrès 

Après avoir respecté les Critères de production 
minimum (à hauteur, au moins, de 80 %), les 
Groupes d’apprentissage devront continuer à 
respecter systématiquement les Critères de 
production minimum d’une année sur l’autre : 
après une période de 3 ans (3 saisons de culture), 
ils devront accomplir une exigence de progrès 
matérialisée en 6 points de référence 
supplémentaires, afin de pouvoir poursuivre la 
production et la vente de Better Cotton.  

Afin de prouver le respect continu des Critères de 
production minimum lors de la période de 3 ans et 
de fournir des données saisonnières, le 
Formulaire d’auto-évaluation et le Rapport des 
indicateurs de résultats devront être complétés et 
remis à l’Unité de producteurs, tous les ans. 

Dans l’hypothèse où moins de 80 % des 
producteurs satisferait à cette exigence de 
progrès (en fonction des résultats de l’auto-
évaluation, du contrôle de la crédibilité par une 
seconde partie ou de la vérification par une tierce 
partie), ce non-respect sera considéré comme 
mineur, dans la mesure où, sous réserve 
d’adopter des mesures correctives lors de la 
saison de culture suivante, le Groupe 
d’apprentissage pourra continuer à vendre du 
Better Cotton, s’il respecte toutefois les Critères 
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de production minimum. Le Groupe 
d’apprentissage pourra continuer à recevoir un 
soutien continu (si tel était le cas jusqu’à présent) 
lors de la saison suivante, afin de procéder aux 
actions correctives nécessaires. 

Si le Groupe d’apprentissage n’adopte pas ces 
mesures correctives et ne respecte toujours pas 
un niveau de conformité aux Exigences de 
progrès de 80 % après cette période d’un an, 
alors les producteurs satisfaisant aux Exigences 
de progrès pourront rejoindre un Groupe 
d’apprentissage performant au sein de la même 
Unité de producteurs ; les producteurs non 
conformes aux Exigences de progrès devront se 
retirer du programme de soutien et envisager 
d’autres options. 

Grandes exploitations – employeurs : 
Respect des Critères de production 
minimum et des Exigences de progrès 

Les grandes exploitations devront également tout 
d’abord respecter l’ensemble des Critères de 
production minimum et ensuite répondre à 12 
points de référence (tel que défini à la Section 3.4) 
au cours des 3 saisons de culture suivantes, tout 
en continuant à respecter les Critères de 
production minimum, afin de pouvoir continuer à 
produire et vendre du Better Cotton.  

La décision d’autoriser une grande exploitation - 
employeur à cultiver et à vendre son coton-graine 
comme du Better Cotton est prise par le 
Coordinateur régional de la BCI, à  la réception du 
rapport de l’Unité de producteurs. (Veuillez 
consulter la Section 3.6 pour obtenir de plus 
amples renseignements en la matière). 

Critères de Production Minimum 

Afin de prouver le respect continu des Critères de 
production minimum lors de la période de 3 ans et 
de fournir des données saisonnières, le 
Formulaire d’auto-évaluation et le Rapport des 
indicateurs de résultats devront être complétés et 
remis à l’Unité de producteurs, tous les ans. Dans 
l’hypothèse où une grande exploitation - 
employeur ne répondrait pas aux Critères de 
production minimum, elle ne sera pas autorisée à 
vendre son coton sous l’étiquette Better Cotton.  

Si une grande exploitation ne répond pas aux 
Critères de production minimum, le coton produit 
par le producteur en question n’est pas du Better 

Cotton, et le producteur ne peut donc vendre son 
coton comme étant du Better Cotton.  

Lorsqu’il est décidé, suite à un contrôle de la 
crédibilité par une seconde partie ou une 
vérification par une tierce partie que les résultats 
de l’auto-évaluation de la grande exploitation – 
employeur ne sont pas corrects, et si le 
producteur ne respecte pas les Critères de 
production minimum, alors le coton produit par le 
producteur en question n’est pas du Better Cotton, 
et le producteur ne peut donc pas vendre son 
coton comme étant du Better Cotton. De plus, la 
procédure suivante s’applique :  

Une période de 2 ans (2 nouvelles saisons de 
culture) est accordée au producteur en question, 
pendant laquelle il peut obtenir un soutien et faire 
l'objet de mesures adaptées à sa situation, si 
nécessaire, afin de l’aider à répondre aux Critères 
de production minimum.  

Si, après cette période de 2 ans, le producteur ne 
respecte toujours pas les Critères de production 
minimum, il devra se retirer du programme de 
soutien (s’il y a lieu) et envisager d’autres options. 

Exigences de progrès 

Dans l’hypothèse où une grande exploitation - 
employeur ne répondrait pas aux exigences de 
progrès (en fonction des résultats de l'auto-
évaluation, des contrôles de crédibilité par une 
seconde partie ou des vérifications par une tierce 
partie), ce non-respect sera considéré comme 
mineur, dans la mesure où, sous réserve 
d’adopter des mesures correctives lors de la 
saison de culture suivante, le producteur en 
question pourra continuer à vendre du Better 
Cotton, s’il continue toutefois à respecter les 
Critères de production minimum. Il pourra 
continuer à recevoir un soutien continu (si tel était 
le cas jusqu’à présent) lors de la saison suivante, 
afin de procéder aux actions correctives 
nécessaires. 

Dans l’hypothèse où une grande exploitation – 
employeur ne parviendrait pas à appliquer les 
mesures correctives nécessaires ni à respecter 
les Exigences de progrès lors de la saison 
suivante, elle devra alors se retirer du Système 
Better Cotton et envisager d’autres options. 
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Tous les producteurs 

Quelle que soit la catégorie de producteur, la BCI 
cherche à déceler les obstacles indépendants du 
contrôle des producteurs et empêchant ces 
derniers de se conformer aux Critères de 
production minimum et les Exigences de progrès, 
afin de pouvoir les aider à lever ces barrières. La 
BCI demandera donc à recevoir du feedback 
concernant ce sujet particulier, par le biais du 
rapport de l’Unité de producteurs / Partenaire de 
mise en œuvre. 

3.6  
Processus de prise de décision sur la 
vente de Better Cotton  

Les étapes du processus de prise de décisions 
concernant l’autorisation d’un Groupe 
d’apprentissage ou d’une grande exploitation - 
employeur à vendre du Better Cotton sont 
illustrées dans le tableau ci-dessous. 

Procédure d’appels 

Les grandes exploitations - employeurs ou les 
Groupes d’apprentissage peuvent faire appel aux 
décisions prises par le Coordinateur régional (ex : 
décision de pouvoir vendre ou non du Better 
Cotton) auprès du Secrétariat de la BCI. Les 
décisions prises par les vérificateurs tiers sont 
définitives et sans appel. Les appels ne seront 
possibles que dans des circonstances 
particulières (voir les détails dans le Guide pas à 
pas de mise en œuvre). 
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4. Processus d’auto-évaluation 
 

L’Évaluation de l’exploitation agricole se base sur 
une auto-évaluation. 

L’auto-évaluation, et plus précisément l’auto-
évaluation en groupe et participative, permet aux 
producteurs d'apprendre et de partager leurs 
expériences. De plus, l’auto-évaluation, lorsqu’elle 
est combinée à des contrôles de crédibilité et des 
actions de suivi, constitue un mécanisme 
d’évaluation crédible et rentable. 

Pour la BCI, l’auto-évaluation d’un producteur va 
bien au-delà du simple fait de remplir un 
formulaire pour vérifier sa conformité par rapport 
aux Critères de production minimum et aux 
Exigences de progrès. La nature participative du 
processus d’auto-évaluation permet aux 
producteurs de contrôler leurs résultats, 
d’apprendre les uns des autres et de travailler 
conjointement pour identifier des possibilités 
d’amélioration des techniques  de culture du 
coton. Elle permet également aux producteurs de 
partager les connaissances et les compétences 
acquises sur le terrain. Les résultats et les progrès 
font l’objet de discussions entre producteurs 
pendant et après la saison de culture, donnant lieu 
à l’échange des meilleures pratiques et d’idées 
d’améliorations.  

En ce qui concerne les petits producteurs (à la fois 
les petites exploitations familiales et les petits 
producteurs - employeurs), l’auto-évaluation a lieu 
au sein des Groupes d’apprentissage ; elle est  
menée  par un facilitateur / rédacteur chargé de 
compléter les formulaires d’auto-évaluation. Lors 
des premières années, lorsque les capacités des 
membres des Groupes d’apprentissage peuvent 
n'avoir pas encore atteint les niveaux nécessaires, 
le Partenaire de mise en œuvre devra fournir des 
ressources / agents de terrain afin de jouer le rôle 
de facilitateur / rédacteur du Groupe 
d’apprentissage. Après quelques années, le 
Groupe d’apprentissage prendra en charge le 
processus d’auto-évaluation.  

Dans le cas des grandes exploitations - 
employeurs, l’auto-évaluation sera conduite par 
les producteurs. Cependant, les grandes 
exploitations – employeurs doivent également 
échanger leurs expériences et discuter des 
résultats. Ceci peut avoir lieu selon les mêmes 

modalités que les Groupes d’apprentissage ou au 
sein des plateformes existantes, permettant aux 
producteurs de se rencontrer.  

Calendrier de l’auto-évaluation 

Afin qu’un producteur puisse vendre son coton 
comme étant du Better Cotton, l’auto-évaluation 
devra avoir lieu tous les ans avant la récolte. Afin 
de permettre également une évaluation des 
questions sociales pendant la récolte, cette 
évaluation peut se baser sur la période de récolte 
précédente. La période de réalisation de l’auto-
évaluation dépendra des circonstances locales, 
tout comme le nombre de producteurs impliqués, 
le nombre de personnel de soutien disponible et 
les exigences saisonnières.  Les producteurs 
devront participer à une auto-évaluation minimum 
par an, de sorte à démontrer leur engagement en 
matière de collecte et d’archivage des données, 
de planification et de conformité aux Critères de 
production minimum et / ou aux exigences de 
progrès.  

Outils d’aide à la réalisation des auto-
évaluations 

Le processus d’auto-évaluation est facilité par des 
outils disponibles dans le Guide pas à pas de 
mise en œuvre. Ceci comprend un Cahier 
pratique du producteur, le Formulaire d’auto-
évaluation, le modèle de Rapport des indicateurs 
de résultats, ainsi que les Termes de référence du 
Groupe d’apprentissage pouvant être utilisés (et 
adaptés à la situation locale) par le facilitateur / 
rédacteur du Groupe d’apprentissage en charge 
du processus.  

Le formulaire d’auto-évaluation 

Il existe trois types de formulaires d’auto-
évaluation, en fonction de la catégorie de 
producteur se prêtant à l'auto-évaluation : 

• Les petites exploitations familiales 

• Les petits producteurs - employeurs 

• Les grandes exploitations - employeurs 

Ces formulaires portent tous sur les mêmes 
sujets, mais sont adaptés aux Critères de 
production spécifiques devant être respectés au fil 
du temps.  

Le formulaire d’auto-évaluation permet au Groupe 
d’apprentissage et au Partenaire de mise en 
œuvre / Unité de producteurs de déterminer si les 
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producteurs ont respecté les Critères de 
production minimum et, ultérieurement, les 
Critères de production minimum ainsi que les 
Exigences de progrès.  

Les Formulaires d’auto-évaluation figurent dans le 
Guide pas à pas de mise en œuvre. 

Gestion des données 

Les données recueillies grâce à l’évaluation de 
l’exploitation agricole sont essentielles pour 
mesurer les progrès accomplis au sein du 
Système Better Cotton, ainsi que les résultats 
obtenus pour parvenir à de vrais changements 
pour les producteurs, les travailleurs agricoles du 
coton, les acteurs du secteur cotonnier et 
l’environnement. Les données collectées indiquent 
quelles activités ont été menées et facilitent 
l’analyse des résultats de leur adoption. Les 
données sont consignées dans les formulaires 
d’auto-évaluation annuels et dans les rapports des 
indicateurs de résultats par les grandes 
exploitations – employeurs ou le Groupe 
d’apprentissage, et peuvent se baser sur les 
données du Cahier pratique recueillies en cours 
de saison, sur le terrain. Les formulaires et les 
rapports sont alors résumés par l’Unité de 
producteurs, et sont compilés dans un Rapport de 
l’unité de producteurs. 

Veuillez consulter le Guide pas à pas de mise en 
œuvre pour obtenir de plus amples informations 
ainsi que des modèles de gestion de données et 
de reporting. 

La figure 4.1 propose une présentation générale 
du flux de données relatif à l’Évaluation de 
l’exploitation agricole. 
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5. Auto-évaluation et crédibilité  

 

La crédibilité du Better Cotton et le processus 
d’auto-évaluation sont importants pour la BCI. Afin 
de protéger la crédibilité des mécanismes 
d’évaluation de l’exploitation, des vérifications et 
des bilans sont intégrés au processus d’auto-
évaluation et complétés par la réalisation de 
contrôles de crédibilité et de vérifications par des 
tierces parties, ainsi que par un suivi étroit des 
mécanismes d’évaluation de l’exploitation agricole 
dans leur ensemble. 

Ces mécanismes sont résumés ci-après : 

 

Contrôles participatifs 

- Contrôle réciproque au sein des Groupes 
d’apprentissage 

-  Contrôle réciproque organisé par le Partenaire 
de mise en œuvre ou l'Unité de producteurs 
entre les Groupes d'apprentissage 

- Contrôle réciproque au niveau du village 

- Contrôle réciproque entre les Unités de 
producteurs 

 

Contrôles de crédibilité par une seconde 
partie  

- Visites de terrain réalisées par le Partenaire de 
mise en œuvre ou l’Unité de producteurs 

- Vérification de la qualité des données par 
l’Unité de producteurs lors de l’incorporation 
des résultats des Formulaires d’auto-évaluation 
dans le rapport de l’Unité de producteurs 

- Visites de terrain réalisées par le Coordinateur 
régional de la BCI 

 

Vérification par une tierce partie 

- Vérification effectuée par des vérificateurs 
nationaux approuvés par la BCI concernant au 
minimum la racine carrée des Groupes 
d’apprentissage + grandes exploitations 
souhaitant produire du Better Cotton, dont 50 % 
sont effectués de manière aléatoire et 50 % se 

basent sur une analyse des risques réalisée 
par le Secrétariat de la BCI. 

- La décision concernant les actions prises, 
l’endroit où elles le sont et les modalités est 
prise par le Secrétariat de la BCI. 

 

De plus, le Secrétariat de la BCI garantit que 
l’ensemble des grandes exploitations – 
employeurs produisant du Better Cotton font 
l’objet de vérifications par des tierces parties lors 
de la période de 3 ans, et que l’ensemble des 
Partenaires de mise en œuvre / Unités de 
producteurs recommandant aux producteurs / 
Groupes d'apprentissage de cultiver du Better 
Cotton feront également l'objet d'une vérification 
par une tierce partie lors de la première année de 
culture du Better Cotton (saison 2010/2011). 

Pour obtenir de plus amples informations 
concernant le protocole de vérification par une 
tierce partie de la BCI, veuillez écrire à l’adresse : 
office@bettercotton.org  

Outre ces contrôles de crédibilité, le Secrétariat de 
la BCI favorise une approche ouverte et inclusive 
pour obtenir un feedback de ses membres ou 
partenaires. Lorsqu’un membre de la BCI, un 
partenaire ou une autre organisation formellement 
impliquée dans la BCI est préoccupé(e) par 
l’exactitude des auto-évaluations, le 
fonctionnement de l’Unité de producteurs ou du 
Partenaire de mise en œuvre, il ou elle peut 
présenter une doléance par le biais de la 
Procédure de gestion des doléances de la BCI. 
Lorsqu’une autre partie émet des doutes 
similaires, elle est encouragée à contacter le 
Coordinateur régional de la BCI concerné.  

Le Conseil national de parties prenantes jouera 
également un rôle dans les mécanismes 
d’évaluation de l’exploitation agricole et fournira 
des conseils au Secrétariat de la BCI. 
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Fig 5.1 Mécanismes de vérification de la 
crédibilité 
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6. Suivi et Évaluation 
 

Les données sont recueillies par le biais du 
processus d’auto-évaluation par les grandes 
exploitations – employeurs et les Groupes 
d’apprentissage. Le processus d’auto-évaluation 
consiste à rassembler des données aussi bien 
qualitatives que quantitatives concernant 
l'exploitation agricole. Ces données sont 
importantes aussi bien pour les producteurs 
travaillant avec le Système Better Cotton, dans le 
sens où elles les aident à comprendre quels sont 
les objectifs visés et à mesurer la rentabilité de 
leurs activités de production, que pour la BCI dans 
son ensemble, étant donné qu’elles lui permettent 
de contrôler si elle a atteint ses objectifs et si elle 
apporte les changements qu’elle entend mettre en 
avant. Par conséquent, l’auto-évaluation est une 
importante source d’information pour les 
mécanismes de suivi, d’évaluation et 
d’apprentissages de la BCI, et elle sera donc 
étroitement liée à ces derniers. 

À l’instar des informations collectées grâce au 
processus d’auto-évaluation pour contrôler les 
progrès réalisés par rapport aux différents Critères 
de production, les changements découlant du 
travail avec le Système Better Cotton et de la 
culture du Better Cotton doivent être mesurés et 
faire l’objet d’un rapport. Ces données sont 
consignées tous les ans dans le Rapport des 
indicateurs de résultats ; elles doivent être 
régulièrement mesurées afin de fournir des 
informations utiles aux producteurs, à l’ensemble 
des membres de la BCI, aux bailleurs de fonds, 
aux consommateurs, aux partenaires et pour 
permettre à la BCI d’évaluer le succès du 
Système Better Cotton. 

La BCI recueillera, rassemblera et partagera 
les données relatives aux indicateurs de 
résultats suivants : 

1 Surface totale de production de coton (ha) 

2 Production totale de coton (kg) 

3 Type et quantité de pesticides utilisés (kg ou 
litres/ha/an par pesticide) 

4 Quantité d’eau d’irrigation utilisée (m3/saison) 

5 Type et quantité d’engrais utilisés (kg/ha/an 
par type d’engrais) 

6 Mesures d’hygiène et de sécurité 

7 Qualité de la fibre, y compris contamination 
(classement) 

8 Conditions de travail  

9 Travail des enfants 

10 Travail forcé 

11 Rentabilité de la production de coton (revenu 
net annuel/ha) 

Ces données doivent être collectées comme des 
données de référence, lors de l’adoption du 
Système Better Cotton par les producteurs et au 
cours des saisons suivantes. 

Pour chaque Groupe d’apprentissage ou grande 
exploitation – employeur, ces données sont 
recueillies dans le Rapport des indicateurs de 
résultats, par le biais du processus d’auto-
évaluation, et en utilisant les données du Cahier 
pratique du producteur. Lors des années 
suivantes, les progrès ou les reculs peuvent être 
mesurés, pour chaque producteur, pour le groupe 
et pour le programme de la BCI dans son 
ensemble.  

Il est nécessaire que les données recueillies 
soient également comparées aux données de 
contrôle et qu’elles soient collectées de manière 
régulière au sein des Groupes d’apprentissage, 
des Unités de producteurs, des pays et des 
régions. Pour savoir comment déterminer ou 
calculer les indicateurs de résultats, et travailler 
avec les données de contrôle, veuillez consulter le 
Guide pas à pas de mise en œuvre. 

Plus précisément, après trois ans de travail avec 
le Système Better Cotton, il sera essentiel de 
déterminer si la culture du Better Cotton génère 
des bénéfices intrinsèques pour les producteurs. 
Ces indicateurs de résultats devraient montrer que 
la rentabilité financière a augmenté, que les 
intrants ont été réduits, que la santé et les 
conditions de travail, ainsi que la qualité du coton-
fibre ont été améliorées. La BCI demandera par 
conséquent une évaluation externe pour examiner 
l’efficacité du Système Better Cotton, y compris 
celle des procédures et des mécanismes 
d’évaluation de l’exploitation agricole dans son 
ensemble. Le rapport d’évaluation est examiné 
par le Conseil et le Comité consultatif de la BCI. 
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7. Remarque finale 
Les mécanismes d’évaluation de l’exploitation 
agricole décrits dans ce document sont le résultat 
d’un processus ayant impliqué les Groupes de 
travail régionaux du Brésil, d’Inde, du Pakistan, 
d’Afrique de l’Ouest et du Centre, le Comité de 
pilotage précédent de la BCI, le Groupe de travail 
sur le programme d’évaluation, le Conseil de la 
BCI, le Comité consultatif de la BCI et des 
consultants. 

Ces mécanismes d’évaluation doivent pouvoir être 
appliqués et utilisés dans une large gamme de 
situations au niveau de l’exploitation agricole. De 
plus, il est très probable que des éléments doivent 
faire l’objet d’améliorations. Une révision du 
présent document est prévue pour la fin de 
l’année 2012. Cependant, dans l’attente, la BCI 
reste ouverte à tous les commentaires émanant 
des parties prenantes ; éventuellement, des 
améliorations pourront être apportées à 
l’évaluation de l’exploitation agricole, dès que la 
situation le permettra. 
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ANNEXE 
 

 
A. Critères de production minimum 

 

Critères applicables à tous : Petites 
exploitations familiales, petits producteurs 
- employeurs, grandes exploitations – 
employeurs : 

 

Protection des cultures,  santé et sécurité 

1.1 Un Programme de gestion intégrée des 
ravageurs (GIR) est adopté. Il comprend les 
éléments suivants : 

(i)  production d’une culture de qualité, 

(ii)  prévention du développement des ravageurs, 

(iii) préservation et amélioration des populations 
d’insectes bénéfiques, 

(iv) observations régulières sur le terrain pour 
vérifier la qualité de la culture, les principaux 
ravageurs et les insectes bénéfiques, 

(v) gestion des résistances. 

1.2 Seuls les pesticides qui sont : 

(i)  enregistrés au niveau national et appropriés à 
la culture concernée, 

(ii)  correctement étiquetés et décrits dans la 
langue du pays, sont utilisés. 

1.3 Les pesticides répertoriés dans la Convention 
de Stockholm ne sont pas utilisés. 

1.4 Les pesticides ne sont préparés et appliqués 
que par des personnes : 

 (i) en bonne santé, 

(ii) compétentes et formées à leur utilisation, 

 (iii) âgées de 18 ans et plus, 

 (iv) qui ne sont pas enceintes et n’allaitent pas.  

 

 

Eau 

2.1 Les pratiques de gestion de l’eau sont 
adoptées en vue d’optimiser l’utilisation de l’eau 

 

 

Habitat 

4.2 L’utilisation et la conversion de terres pour 
cultiver le coton respectent la législation nationale 
en vigueur concernant l’utilisation des terres 
agricoles.  
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Qualité de la fibre du coton 

5.2 Le coton-graine est récolté, géré et stocké 
pour minimiser les déchets, les risques de 
contamination et les dégâts. 

 

Liberté d’association 

6.1 Les petits producteurs (y compris les métayers 
et autres) ont le droit, sur une base volontaire, 
d’établir et de développer des organisations de 
défense de leurs intérêts. 

 

Travail des enfants 

6.3 Il n’y a pas de travail des enfants, 
conformément à la convention n°138 de l’OIT. 

6.4 Pour les travaux dangereux, l’âge minimum 
est fixé à 18 ans. 

 

Travail forcé 

6.5 Le travail est choisi librement : le travail forcé 
ou obligatoire, y compris la servitude pour dette et 
la traite des humains, est interdit. 

 

Principe de non-discrimination 

6.6 Toute discrimination (distinction, exclusion ou 
préférence) qui nie ou porte atteinte à l’égalité des 
chances, des conditions de travail et du 
traitement, basée sur des caractéristiques 
individuelles, l’appartenance à un groupe ou à une 
association, est interdite 

Critères supplémentaires applicables aux 
petits producteurs – employeurs et aux 
grandes exploitations – employeurs 
(« employeurs ») : 

 

Liberté d’association et de négociation 
collective 

6.7 Tout travailleur et employeur a le droit d’établir 
et d’adhérer à une organisation de son choix, d’en 
rédiger les statuts et le règlement, d’en élire les 
représentants et d’en élaborer le programme. 

6.8 Les travailleurs et les employeurs ont le droit à 
la négociation collective 

 

Règlement de base et mesures disciplinaires 

6.25 L’employeur ne pratique ni ne tolère les 
punitions corporelles, la coercition physique ou 
psychologique, le harcèlement sexuel ou les 
autres formes de harcèlement, ainsi que les 
insultes verbales de quelque nature que ce soit 

 

Critères supplémentaires applicables 
uniquement aux grandes exploitations - 
employeurs (« employeurs ») : 

 

Règlement de base et mesures disciplinaires 

6.26 Le système et la politique en matière de 
mesures disciplinaires sont clairs et transparents. 
Les travailleurs en sont tenus informés. Le 
système intègre un principe de mise en garde 
raisonnable et les sanctions disciplinaires sont 
proportionnelles à la gravité de la conduite en 
question 

Pour plus de détails concernant la signification de 
tous les critères, veuillez consulter le document 
Principes et critères de production, expliqués 


